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Clôture en bois ajourée : 
Clôture de type barrière en bois ou constituée de panneaux bois ajourés, qui ne devra pas être totale-
ment opaque à la vue. Elle sera doublée d’une haie arbustive.

Aucune clôture
Cette solution est possible dans le cas d’une limite séparative.

A titre exceptionnel, dans le cas d’une continuité et d’une harmonie avec un mur riverain ou une façade 
bâtie existante, la clôture à réaliser pourra être un mur aux proportions et à la hauteur adaptées.

5-3-4. TYPES DE CLÔTURES AUTORISÉES EN LIMITE D’ESPACE AGRICOLE OU NATUREL

Lorsque le projet concerne une limite parcellaire en contact direct avec un espace agricole ou naturel, et 
que celui-ci n’est a priori pas amené à faire l’objet prochainement d’une urbanisation, il sera demandé 
un traitement de clôture permettant une transition harmonieuse entre l’espace urbanisé et naturel/agri-
cole. Cette situation appelle a priori des clôtures à dominante végétale, choisie dans la liste qui suit. 
Néanmoins, lorsque la situation et le contexte de la parcelle le justifie, un autre traitement pourra être 
autorisé, voire imposé.

Tous types de murets en pierres naturelles
Murets de pierres naturelles réalisés sur le modèle des murs à l’ancienne, maçonnés ou montés sans 
joints, en pierres sèches. Ils pourront être doublés d’une haie arbustive ou soutenir un talus bocager 
ou une pente de talutage. 

Grillage métallique :
Il devra être de couleur sombre et doublé d’une haie arbustive.

Alignement de pierres :
Grosses pierres naturelles, taillées ou non, alignées, dressées debout ou fichées dans le sol.

Talus bocager : 
Il pourra être réalisé avec ou sans parement en pierres naturelles. Les éventuelles plantations seront 
constituées majoritairement d’essences bocagères locales.

Aucune clôture
Cette solution est possible dans le cas d’une limite donnant sur les agricoles et naturels.

Clôtures ajourées en bois, fer forgé ou grillages métalliques, 
accompagnées de haies arbustives

Traitement de limite de propriété de type «talus bocager»

Alignement de pierres dressées en limite de propriété
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4-3-5. PORTAILS, PORTILLONS ET ACCESSOIRES LIÉS AUX CLÔTURES

Les portails et portillons devront être en harmonie avec la clôture, en reprenant les matériaux, hauteurs, 
motifs, couleurs et proportions utilisés pour celle-ci. Ils seront composés de bois et/ou de métal, avec 
un aspect extérieur brut ou peint choisi en fonction de leur environnement.
Les accessoires associés aux clôtures (boites aux lettres, coffret électrique, etc.) seront intégrés dans 
la composition de celle-ci de manière à limiter leur perceptibilité.
Les ornementations trop ostentatoires sont interdites.

4-3-6. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AU SECTEUR «BOURG DE CLOHARS»

Les clôtures devront restituer la continuité du front bâti en l’absence de construction à l’alignement. 
Elles adopteront ainsi un des traitements suivants en limite de voie :

Murs en pierres naturelles maçonnés avec joints apparents :
Murs en maçonnerie de pierres naturelles réalisés sur le modèle des murs à l’ancienne : assises de 
moellons de pierres horizontales, joints fins beurrés au mortier de chaux naturelle, et brossés avant 
séchage. 
Ce mur peut être un mur-bahut, surmonté alors d’un ouvrage à claire-voie, non plein, en bois ou en 
métal.
A titre exceptionnel, dans le cas d’un mur de clôture à réaliser en continuité et en harmonie d’un haut 
mur ou bien d’une façade bâtie existante, la hauteur de ce mur de clôture pourra être supérieure à 
2.00m. 

Murs enduits peints :
Murs maçonnés en béton banché, ou en blocs béton, mais alors teintés dans la masse, peints ou à la 
chaux, d’une couleur qui soit en harmonie avec celle du bâti environnant (construction de la parcelle 
et éventuelles clôtures environnantes), à moins que celles-ci ne soient en rupture avec leur environne-
ment. 
Ce mur peut être un mur-bahut, surmonté alors d’un ouvrage à claire-voie, non plein, en bois ou métal.
A titre exceptionnel, dans le cas d’un mur de clôture à réaliser en continuité et en harmonie d’un haut 
mur ou  bien d’une façade bâtie existante, la hauteur de ce mur de clôture  pourra être supérieure à 
2.00m.

Aucune clôture :
Cette solution n’est possible que s’il y a une logique de cohérence avec le bâti environnant.

Ces trois types de traitements sont également autorisés dans le secteur «Bourg de Clohars» en limite 
séparative, en complément des autres types de traitement autorisés

Mur maçonné à l’alignement dans la rue St-Jacques

Bâti en léger retrait de la voie rue de Lorient :
l’absence de clôture crée un léger empâtement de l’espace 

public et permet de conserver la lecture du front bâti

ZPPAUP de CLOHARS CARNOËT

Cécile CATHALO   ingénieur paysagiste  &  Pierre JAGOT architecte dplg - urbaniste p 80

Le Centre 
- Place Gal de Gaulle & ses abords - I 1b

Rue de Doëlan

Rue de Lorient Rue de Quimperlé
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5-4. ESPACES JARDINÉS ET PLANTATIONS 

5-4-1. CONCEPTION ET CHOIX D’ESSENCES POUR LES ESPACES JARDINÉS

D’une manière générale, les jardins, parcs, squares et autres espaces similaires seront conçus en 
cohérence avec leur environnement, en articulation avec l’espace bâti et en s’inspirant des espaces 
jardinés caractéristiques de l’entité urbaine ou paysagère dans laquelle le projet s’inscrit. On réservera 
notamment les jardins très dessinés et composés, et les essences ornementales aux espaces les plus 
urbains, alors qu’au contraire dans des secteurs ruraux ou à proximité de milieux naturels, des formes 
de jardins et des essences plus rustiques et champêtres seront privilégiées. 

Les plantations devront utiliser autant que possible des essences locales et adaptées à leur localisation 
(exposition au vent, humidité du sol, degré d’artificialisation des alentours, etc.). Le guide de préconi-
sations associé au Plan Local d’Urbanisme constituera une référence sur cette dimension. 
L’entité «Station balnéaire du Pouldu», caractérisée par une végétation plus ornementale ou exotique 
qui accompagnait historiquement l’architecture balnéaire, pourra faire l’objet d’un choix d’essences 
prolongeant ce trait identitaire.
Pour l’entité «Anse de Doëlan», il pourra être demandé lorsque le site d’un projet est approprié, d’ac-
compagner l’aménagement ou la construction par la plantation d’un arbre isolé d’essence caractéris-
tique (cyprès de Lambert, pin maritime, etc.).

Les demandes d’autorisation de travaux préciseront le cas échéant de manière précise la localisation 
des plantations et les essences envisagées.

5-4-2. ESSENCES ET TYPE DE PLANTATIONS INTERDITES

La plantation d’essences exotiques invasives est interdite. Les essences suivantes sont notamment 
reconnues comme telle :
• Le Séneçon en arbre, ou Baccharis halimifolia
• L’ Herbe de la Pampa, ou Cortaderia selloana
• Le Laurier palme, ou Prunus laurocerasus 
• le Rhododendron pontique , ou Rhododendron ponticum
• Les Renouées du Japon (Reynoutria japonica, Reynoutria sachalinensis, Polygonum polyschachium)

La brochure « Plantes Invasives, un danger pour la biodiversité du Finistère », établie par le  Conseil 
Général du Finistère et le Conservatoire Botanique National de Brest, et disponible sur Internet, pourra 
notamment servir de support sur cette thématique.

Par ailleurs, la plantation de haies monospécifiques composés de végétaux persistants (thuyas notam-
ment) sera évitée et pourra être interdite s’il y a un risque que la haie constitue à terme un écran visuel 

Plantations typiques du territoire accompagnant
le bâti ancien à Kéradam

Une végétation plus ornementale et exotique caractérise les 
quartiers balnéaires du Pouldu
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dommageable pour la qualité du paysage.

5-4-3. PRÉSERVATION DES ÉLÉMENTS VÉGÉTAUX NON REPÉRÉS

Lors de toute construction ou aménagement, le projet s’efforcera de préserver les éléments et espaces 
végétaux les plus remarquables et les plus perceptibles depuis l’espace public proche ou lointain.
Toute demande d’autorisation de travaux devra indiquer la végétation existante de manière précise, 
notamment les arbres présents.
La conservation de certains éléments, notamment les arbres les plus importants, pourra être imposée 
si ces éléments sont structurants pour le cadre bâti et paysager dans lequel s’inscrit la construction.
Dans le cas de haies ou talus non protégés, le projet s’efforcera de préserver au maximum le linéaire et 
la continuité de l’élément paysager. 

5-4-4. VERGERS

Les vergers ou fragments de vergers intéressants ont été repérés lors de l’état des lieux territorial inclus 
dans le diagnostic. Ces espaces qui constituent un patrimoine paysager important pour l’identité de la 
commune sont globalement à conserver. Les éventuelles constructions ou aménagements portant sur 
ces espaces devront être conçus de manière à préserver au mieux le verger, en privilégiant les parties  
perceptibles depuis l’espace public proche ou lointain. Ils devront également en cas de destruction, 
prévoir une replantation sur les espaces appropriés au sein du projet, en s’inspirant des modèles de 
compositions des anciens vergers (mail notamment). 

5-5. ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET MARITIMES

5-5-1. PROJETS AU SEIN DES ESPACES NATURELS ET AGRICOLES

Dans le cadre de l’objectif de préservation et de mise en valeur des paysages associé à l’AVAP, les 
espaces naturels et agricoles doivent d’une manière générale garder leurs caractères naturels ou culti-
vés et non bâti. 
Les secteurs repérés pour leur intérêt archéologique doivent faire l’objet d’une attention particulière, 
au-delà des obligations fixées par la réglementation, à la fois en terme de préservation et de mise en 
valeur. Cette mise en valeur doit cependant rester compatible avec l’enjeu de préservation.

Dans le cas de projets particuliers portant sur les espaces naturels et agricoles, et conduisant à une 
artificialisation plus ou moins forte de ces milieux (constructions ou aménagements agricoles, équipe-
ment d’intérêt collectif, aménagement routier, etc.), il sera demandé de limiter le plus possible l’impact 
paysager et environnemental de la construction ou de l’aménagement. Le projet pourra être refusé, 
contraint dans sa forme, son implantation ou son ampleur ou conditionné à des travaux d’accompa- Vue sur le manoir de Pencleu, entouré par les vergers et sur des 

prairies au premier plan

Exemple de verger à Kerrune

Exemple de haie monospécifique de thuyas créant un écran 
visuel problématique sur un plan paysager
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gnement et d’intégration paysagers, s’il est de nature à porter atteinte à la sensibilité environnementale 
et paysagère du lieu, ou s’il est situé en covisibilité d’un site ou d’un bâtiment remarquable.

La commission locale de l’AVAP sera consultée pour tout projet d’ampleur.

5-5-2. PROJETS CONCERNANT LES ESPACES MARITIMES

Dans le cadre de l’objectif de préservation et de mise en valeur du littoral associé à l’AVAP, les espaces 
maritimes, y compris les espaces portuaires en eau, doivent d’une manière générale garder leur carac-
tère naturel et être préservé d’aménagements trop conséquents. 
Dans le cas de projets particuliers portant sur ces espaces et conduisant notamment à la construction 
d’équipement portuaire ou à l’installation de machines ou dispositifs offshore, il sera demandé de limi-
ter le plus possible l’impact paysager et environnemental de la construction ou de l’aménagement. Le 
projet pourra être refusé ou contraint dans sa forme, son implantation ou son ampleur ou conditionné à 
des travaux d’accompagnement et d’intégration paysagers, s’il est de nature à porter atteinte à la sen-
sibilité environnementale et paysagère du lieu, ou s’il est situé en covisibilité d’un site ou d’un bâtiment 
remarquable.

La commission locale de l’AVAP sera consultée pour tout projet d’ampleur.

Aménagement portuaire au Bas-Pouldu
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• ANCRE : Elément de fer forgé fixé au bout d’un 
tirant pour empêcher l’écartement des murs.

• APPAREILLAGE (ou appareillé) : Action ou 
manière de disposer les pierres ou les briques qui 
composent une maçonnerie. Ensemble des faux 
joints qui découpent en panneaux la surface de 
parement d’un enduit.

• ARASE : Face supérieure dressée ou nivelée d’un 
mur, d’une fondation.

• ARÊTIER : Ligne saillante rampante formée par 
l’intersection de deux versants d’une toiture.

• BAHUT : Mur bas qui porte notamment une grille 
de clôture. Souvent, le bahut désigne seulement 
l’assise supérieure d’un muret ou d’un parapet dont 
le haut a un profil bombé.

• BANDEAU : Bande horizontale saillante, unie ou 
moulurée, réalisée sur la façade d’un bâtiment.

• BANDE-PLATE : Elément de décor qui souligne la 
composition de la façade.

• BANNE : Toile tendue au-dessus d’une devanture.

• BARDAGE : Habillage d’une paroi verticale géné-
ralement en planches de bois, en tuiles ou en métal.

• BARRE (de volet) : Pièce de bois horizontale, 
assemblée sur des planches verticales pour les 
conforter.

• BÂTIERE (toit en) : Toit à deux versants et à pignon 

recouvert.

• BEURRÉ (joint) : Joint plein et incertain recouvrant 
largement les moellons d’une maçonnerie.

• CALIBRE : Outil profilé selon la forme des mou-
lures et servant à les réaliser.

• CAPUCINE (lucarne à la) : Lucarne à trois ver-
sants de toiture.

• CHAÎNAGE : Assemblage linéaire de pièces de 
bois, pierres, tiges métalliques ou béton armé, noyé 
dans un mur pour le rigidifier.

• CHAÎNES D’ANGLES : Ouvrage de chaînage verti-
cal situé à un angle.

• CHANFREIN : Plat obtenu en abattant l’arête d’une 
pierre ou d’une pièce de bois.

• CHANLATTE : Latte de bois refendue en biseau, 
de section trapézoïdale : fixée sur le pied des che-
vrons d’une charpente, elle reçoit le premier rang de 
tuiles ou d’ardoises qui forme l’égout du toit.

• CHAPERON : Partie supérieure d’un mur favori-
sant l’écoulement des eaux de pluie.

• CHASSIS : Cadre d’un ouvrage menuisé fixe ou 
mobile.

• CHATIÈRE : petite ouverture de ventilation d’un 
comble.

• CHAUX : Liant obtenu par calcination du calcaire.

• CHENEAU : Canal longitudinal non débordant 
situé en bas d’un versant de toiture pour évacuer 
les eaux.

• CHEVRON : Pièce rampante d’une charpente ser-
vant de support à la couverture.

• CONSOLE : Support d’un ouvrage de forme trian-
gulaire.

• CORBEAU : Support de petite dimension encas-
tré dans un mur et formant saillie pour porter un 
ouvrage.

• CORDON : Moulure plate et étroite évoquant, sur 
une façade, le niveau du plancher.

• CORNICHE : Moulure en saillie qui couronne et 
protège une façade.

• COURONNEMENT : Toute partie qui termine le 
haut d’un ouvrage.

• COYAU : Pièce de bois en sifflet rapportée sur la 
partie inférieure d’un chevron, pour le prolonger ou 
donner à la partie inférieure d’un pan de toiture une 
moindre inclinaison.

• CRÊTE : Ornement découpé ou ajouré rapporté 
sur un faîtage. Garnissage en mortier formant bour-
relet entre des tuiles faîtières sans emboîtement, 
posées sur embarrure.

• CROUPE : Versant de toiture de forme triangulaire 
réunissant les versants principaux dits “longs pans”.

LEXIQUE ARCHITECTURAL ET PATRIMONIAL
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• DÉGRADER : Abattre tout ou partie d’un enduit, ou 
dégarnir des joints entre les pierres ou des carreaux 
avant de les rejointoyer.

• DÉVERS : Léger relevé de toiture pratiqué au bord 
d’une rive pour mieux renvoyer l’eau vers le milieu 
du toit.

• DOUBLIS : Désigne le doublement du premier 
rang d’ardoises ou de tuiles plates formant l’égout.

• DOUCINE : Moulure ondoyante à deux courbures, 
convexe en haut, concave en bas.

• DRAINAGE : Dispositif de collecte et d’évacuation 
des eaux usées.

• ÉCHARPE : Pièce oblique composant l’ossature 
d’un ouvrage en bois (volet, porte…).

• ÉGOUT (d’un toit) : Partie basse d’un versant de 
toiture.

• EMBARRURE : Mortier de calfeutrage des tuiles 
de couverture et tuiles faîtières, et de jointoiement 
entre elles.

• ENGAGÉE (lucarne) : A l’aplomb de la façade, 
interrompant l’égout du toit.

• ÉPI (de faîtage) : Ornement placé aux extrémités 
du faîtage.

• FAÎTAGE : Partie la plus élevée de la toiture.

• FAÎTIÈRE : Tuile courbe recouvrant le faîte du toit.

• FESTONNÉ : Bordé d’ornements saillants décou-
pés en forme de guirlande.

• FRONTON (de lucarne) : Pignon encadré d’une 
moulure et d’une corniche.

• GOUTTEREAU (ou long pan) : Mur situé au-des-
sous de l’égout (par opposition au mur pignon).

• GRATTÉ : Aspect de finition d’un enduit obtenu 
à l’aide d’une taloche à pointe ou d’une tranche de 
truelle.

• GRÈS : Roche sédimentaire composée de grains 
de silice agglomérés par cémentation naturelle.

• HARPÉ : Eléments maçonnés disposés en alter-
nance.

• HORS-OEUVRE : Qualifie tout élément de 
construction formant saillie sur l’alignement de la 
façade d’un bâtiment.

• HOURDER : Maçonner des éléments, hourder un 
mur.

• HYDROFUGE : Qui favorise l’imperméabilité.

• IMPOSTE : Partie généralement vitrée située au-
dessus d’une porte.

• JAMBAGE : Montant vertical d’une baie.

• JOINTOYER : Garnir les joints d’un ouvrage.

• JOUÉE : Côté de lucarne.

• JOUR : Petite ouverture pratiquée dans un mur ou 
un volet.

• LAMBREQUIN : Bandeaux d’ornement en bois ou 
en tôle ajourée, que l’on disposait devant les ché-
neaux, marquises, enrouleurs de jalousies, etc. pour 
les masquer à la vue.

• LARMIER : Profil de la partie inférieur d’une cor-
niche facilitant l’égouttement des eaux de pluie.

• LIANT : Mélange de plâtre, de chaux ou de ciment 
permettant de lier entre eux des agrégats après 
hydratation.

• LINTEAU : Traverse fermant la partie supérieure 
d’une baie et reposant sur ses deux côtés.

• LITEAU : Lattes étroites de section carrée ou rec-
tangulaire qui servent surtout à accrocher les tuiles 
et les ardoises. Ils sont cloués en lattis horizontal 
sur les chevrons.

• MÂCHEFER : Scories de forges et résidus non 
brûlés de la combustion des charbons.

• MANSART : Comble à la Mansart, du nom de l’ar-
chitecte François Mansart qui donna son essor à ce 
type de comble dont chaque versant est formé de 
deux pans de pente très différente, le terrasson et 
le brisis.

• MARQUISE : Auvent vitré disposé au-dessus 
d’une porte d’entrée, d’un perron, etc., pour servir 
d’abri contre la pluie.
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• MENEAU : Montant vertical fixe qui divise une baie 
en plusieurs parties.

• MODÉNATURE : Proportion et disposition des 
moulures et membres d’architecture caractérisant 
une façade. L’étude des modénatures permet de dif-
férencier les styles et, souvent, de dater la construc-
tion des bâtiments.

• MOELLON : Pierre de construction maniable en 
raison de son poids et de sa forme.

• MORTIER : Mélange obtenu à l’aide d’un liant, 
d’un agrégat avec adjonction d’eau pour maçonner.

• NOQUET : Pièce coudée d’une couverture garnis-
sant les angles.

• NOUE (de toiture) : Arête rentrante formée par la 
rencontre des versants de deux toits.

• NU : Plan de référence correspondant à la surface 
de parement fini d’un mur ou d’un ouvrage.

• OCULUS : (ou oeil-de-boeuf ) : Fenêtre ronde ou 
ovale de petite dimension.

• OPUS INCERTUM : type d’appareillage irrégulier 
de maçonnerie, réalisé avec de petits moellons de 
formes et dimensions irrégulières. Il a été employé 
dans l’Antiquité romaine et à la fin du XIXème siècle, 
début du XXème siècle

• ORDONNANCEMENT : Composition architecturale 
rythmée. 

• ORIEL : Logette ou avant-corps garni de baies for-
mant saillie sur le nu d’une façade (bow-window).

• OUTEAU : Petite lucarne de ventilation d’un 
comble de forme souvent triangulaire

• PAN DE BOIS (construction en) : Construction 
avec ossature en bois et remplissage en matériau 
léger.

• PAN DE COMBLE : Versant plan d’un comble.

• PANNE : Pièce horizontale d’une charpente ser-
vant de support aux chevrons.

• PARCELLE : Terrain constituant une unité de pro-
priété numérotée et répertoriée au cadastre

• PAREMENT : Partie visible d’un ouvrage.

• PENTURE : Longue ferrure avec gond fixé en 
applique qui permet la rotation des ouvrants d’une 
menuiserie lourde.

• PIÉDROIT : Montant sur lequel repose le couvre-
ment de la baie.

• PIERRE VUE : Se dit d’un enduit exécuté à fleur 
de parement.

• PILASTRE : Elément d’architecture présentant 
l’aspect d’un pilier engagé partiellement saillant sur 
une façade.

• POTENCE : Ouvrage en forme d’équerre, en bois 
ou en métal.

• PUREAU : Partie d’un matériau de couverture 
(ardoise, tuile) qui reste apparente, n’étant pas 
recouverte par les éléments du rang supérieur.

• P.V.C. : Chlorure de polyvinyle.

• RAMPANT : Pente d’un toit, bordure d’un pignon.

• RÉFECTION : Travail de remise en état et de répa-
rations d’un ouvrage qui ne remplit plus ses fonc-
tions, suite à une dégradation ou à des malfaçons ; 
le résultat d’une réfection est en principe analogue à 
ce qui existait ou aurait dû exister.

• RÉHABILITATION : Travaux d’amélioration géné-
rale, ou de mise en conformité d’un logement ou 
d’un bâtiment avec les normes en vigueur.

• REJOINTOIEMENT (ou rejointoyé) : Regarnissage 
au mortier des joints d’une maçonnerie.

• RÉNOVATION : Remise à neuf, restitution d’un 
aspect neuf. Travail consistant à remettre dans un 
état analogue à l’état d’origine un bâtiment ou un 
ouvrage dégradé par le temps, les intempéries, 
l’usure, etc.

• RESTAURATION : Reconstitution à l’identique d’un 
ouvrage ancien présentant un intérêt artistique ou 
historique.

• RIVE : Bord latéral d’une toiture.

• RUELLÉE : Solin de mortier qui termine la rive 
d’un pan de toiture.
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• SABLON : Sable de carrière de granulométrie très 
fine dit “sable à lapin”.

• SURCROÎT : Étage de comble dont le plancher est 
situé sous le niveau d’arase d’un mur gouttereau ; 
hauteur de ce mur au-dessus du plancher.

• SOLIN : Ouvrage longiforme de garnissage ou de 
calfeutrement en mortier ou en plâtre.

• SOLIVE : Longue pièce de bois ou de métal for-
mant l’ossature d’un plancher.

• SOUBASSEMENT : Partie inférieure d’une 
construction.

• TALOCHÉ : Aspect de finition d’un enduit obtenu à 
l’aide d’une planche de bois.

• TALON : Moulure ondoyante à deux courbures, 
concave en haut, convexe en bas. Ergot en sous-
face des tuiles, permettant leur accrochage sur les 
liteaux.

• TIRANT : Tige métallique destinée à contenir les 
efforts des tractions occasionnées par la poussée 
des murs.

• TRAVÉE : Espace entre deux poutres ou deux 
murs rempli par un certain nombre de solives.

• TRAVERSE : Partie horizontale d’un cadre reliant 
les montants d’une menuiserie.

Source : lexique adapté de Dicobat, dictionnaire 
général du bâtiment, de Jean de Vigan
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